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 Paris, le 10 octobre 2008











INFORMATION A LA PRESSE











EXAMENS PROFESSIONNELS DE CATEGORIE « C » : LE CNFPT MET EN LIGNE UN DOCUMENT DE PREPARATION





Pour aider les candidats à préparer efficacement leur examen professionnel de catégorie C, le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) met en ligne un manuel de préparation à l’épreuve écrite.


Ce document est utile pour la préparation des examens professionnels suivants :


adjoint administratif territorial de 1e classe


agent social territorial de 1e classe


adjoint territorial du patrimoine de 1e classe


adjoint territorial d’animation de 1e classe.


Ce support en ligne permet une autonomie de préparation au candidat.





Il présente de façon précise l’épreuve écrite, propose une méthode et offre de nombreux exemples qui aident le candidat. Différents entraînements y figurent également pour créer des mises en situation. Enfin, des corrigés-types et des indications de correction permettent au candidat de s’auto-évaluer.





Pour consulter et télécharger le document sur � HYPERLINK "http://www.cnfpt.fr" ��www.cnfpt.fr�: aller à la page d’accueil/les concours et examens/éditions/préparer un examen ou concours.

















Contact presse : Catherine Doumas, tél : 01 55 27 41 35, mob : 06 22 16 18 70, catherine.doumas@cnfpt.fr





 




















X Y,


Délégué régional  pour le Limousin 


du Centre national de la fonction publique territoriale





a le plaisir de vous convier





à la présentation du


livret individuel de formation


mis à disposition des collectivités territoriales par le CNFPT.


 





le 15 mai 2008 à XX heures ( ????)





dans les locaux de la délégation régionale (Chéops 87, 55 rue de l’Ancienne Ecole normale d’instituteurs, 87009 Limoges)











La loi du 19 février 2007 de modernisation de la fonction publique territoriale met la formation au cœur de l’évolution de la fonction publique territoriale. Elle place l’agent au cœur du dispositif et offre de nouveaux outils de gestion des ressources humaines.


Elle crée notamment le livret individuel de formation qui recense les formations, les expériences et les compétences de l’agent.


Le CNFPT propose à toutes les collectivités territoriales un modèle de livret individuel de formation en version numérique et en version papier.








Contact presse : Marion Bertrand, tél :……., marion.bertrand@cnfpt.fr








le 14 mai 2008 à XX heures ( ????)





au siège du CNFPT (10-12 rue d’Anjou, Paris 8e)











L’objet de cette conférence de presse est la présentation du


 livret individuel de formation


 mis à disposition des collectivités territoriales par le CNFPT





La loi du 19 février 2007 de modernisation de la fonction publique territoriale met la formation au cœur de l’évolution de la fonction publique territoriale. Elle place l’agent au cœur du dispositif et offre de nouveaux outils de gestion des ressources humaines.


Elle crée notamment le livret individuel de formation qui recense les formations, les expériences et les compétences de l’agent.


Le CNFPT propose à toutes les collectivités territoriales un modèle de livret individuel de formation en version numérique et en version papier.
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SENSIBILISER LES CADRES TERRITORIAUX AUX ENJEUX EUROPEENS





Parallèlement à l’offre de formation classique sur les enjeux européens, le CNFPT organise, les 9, 10 et 11 octobre 2007, à Bruxelles, un séminaire d’immersion à l’attention des directeurs généraux des collectivités territoriales.


 Les DGS des villes seront accompagnés de leur collègue, directeur régional du CNFPT, représentant leur circonscription territoriale.


Le fil conducteur du séminaire est de présenter aux cadres dirigeants l’apport possible de l’Union européenne dans le financement de leurs projets de territoire pour lesquels ils jouent un rôle moteur.


Le contexte est propice avec l’arrivée de la présidence française pour l’Union, le nouveau traité constitutionnel et la nouvelle programmation des fonds structurels 2007 – 2013.


La méthode d’immersion dans les institutions européennes (la représentation permanente, le Parlement européen, le Conseil des communes et régions d’Europe, le Comité des régions) et la rencontre avec les acteurs européens du Fond social européen (FSE), des fonds européens vers les territoires (Feder) ont été choisies afin de donner des outils aux cadres territoriaux français pour mieux intégrer les enjeux européens dans la gestion locale.




















Contacte presse : 


Catherine Doumas, tél : 01 55 27 41 35, mob : 06 22 16 18 70, catherine.doumas@cnfpt;fr
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L’ACCES DES TRAVAILLEURS HANDICAPES AUX EMPLOIS TERRITORIAUX RESTE DIFFICILE





A l’occasion de la semaine du handicap, le Centre national de la fonction publique territoriale publie une étude sur les personnels handicapés dans la fonction publique territoriale.


Le taux d’emploi des personnels handicapés dans la fonction publique territoriale s’élève à 4,5%. Ce résultat, issu de la synthèse des bilans sociaux (au 31 décembre 2003) concerne les collectivités employant au moins vingt agents et montre une certaine stabilité par rapport à 2001 (4,4%).


Ce résultat est à mettre en relief par rapport à la loi du 10 juillet 1987 qui impose aux collectivités une obligation d’emploi, à hauteur de 6% de leurs effectifs, d’agents handicapés et assimilés.


Parmi les bénéficiaires sont recensés les travailleurs handicapés, les accidentés du travail ou victimes de maladies professionnelles, les fonctionnaires bénéficiant d’une allocation temporaire d’invalidité, les fonctionnaires inaptes ou reclassés.


Les agents handicapés sont sous représentés chez les non titulaires et sur représentés dans la catégorie C.


Le taux d’emploi des handicapés varie de 1,3 à 8,1% selon le type de collectivité. C’est dans les communes de plus de 20 000 habitants et les structures intercommunales que le taux d’emploi des personnels handicapés est le plus élevé.





Consultez la synthèse sur � HYPERLINK "http://www.observatoire.cnfpt.fr" ��www.observatoire.cnfpt.fr�.
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Le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) organise en partenariat avec l’association Rudologia, pôle français de compétences déchets, et le soutien de l’Association des ingénieurs territoriaux de France, le 26 janvier 2006 à Montpellier, une journée d’information et d’échanges intitulée « Professionnels, élus et population face aux déchets : quelles évolutions ? ». 





Cette journée d’échanges s’adresse aux élus et aux cadres territoriaux des services déchets  (responsables de collecte, de traitement, de déchetterie). 


Axée sur les ressources humaines, le management des équipes, les relations avec la population, elle vise à promouvoir les métiers territoriaux liés aux déchets : 


faire connaître et reconnaître les métiers liés aux déchets pour favoriser le recrutement d’agents ;


créer une dynamique en permettant aux agents de se rencontrer et à partager leurs questions sur ce secteur.





Cette action est réalisée dans le cadre de la convention signée le 7 décembre 2004 entre le CNFPT et l’association Rudologia. 











 La gestion des déchets concerne des enjeux environnementaux, de sécurité sanitaire, technologiques et économiques. En 2002, les déchets représentaient, dans le secteur environnement, le deuxième poste de dépenses des communes et groupements.  En termes d’emploi, le secteur « propreté publique et collecte et gestion des déchets » comptait 77 650 agents en novembre 2004, et concentre 4.9% de l’emploi territorial.
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EMPLOI PUBLIC LOCAL : DROIT PUBLIC ET DROIT PRIVE S’Y COTOIENT





 L’Institut français des sciences administratives (Ouest) et la délégation régionale Bretagne du CNFPT organisent le 25 juin 2004, dans les locaux de la délégation régionale, (Parc d’Innovation de Bretagne Sud, à Vannes) la deuxième journée d’étude sur l’emploi local, la première ayant eu lieu le 21 novembre 2003 à Angers.


Le thème de cette journée est de montrer comment le droit public et le droit privé coexistent dans les régimes applicables aux agents territoriaux et aux autres personnels des services publics locaux.


Les intervenants du colloque parlent d’un phénomène d’ « hybridation » entre le droit public et le droit privé, induit par des changements affectant les administrations locales qu’ils touchent aux structures ou aux modes de gestion des services publics.


Au-delà de l’analyse de ces rapprochements entre le droit du travail et le droit statutaire de la fonction publique, de la jurisprudence, l’ouverture sur l’Europe avec la comparaison avec l’Italie sera également abordée.


Dans le cadre des ateliers, plusieurs domaines de gestion des personnels seront concrètement examinés au regard du principe d’ « hybridation » précédemment évoqué : emplois jeunes, agents des associations partenaires des collectivités, agents des établissements publics transformés en EPIC, agents des missions environnementales, agents transférés dans le cadre de l’intercommunalité, contractuels dans les services publics.


Ce colloque est placé sous la présidence de Rémy Schwartz, conseiller d’Etat et sous la responsabilité scientifique de Jacques Fialaire, professeur de droit à l’université de Bretagne. Il s’adresse à un public universitaire, d’étudiants doctorants et de professionnels des collectivités territoriales.





Inscriptions et renseignements : Dominique Rival, délégation régionale de Bretagne, tél : 02 97 47 71 00, dominique.rival@cnfpt.fr





Contact presse : Catherine Doumas, tél : 01 55 27 41 35, catherine.doumas@cnfpt.fr











LA 4e EDITION DES ASSISES DES RESSOURCES HUMAINES A LIEU A PARIS  LES 2 ET 3 JUIN 2004





Organisée par le pôle de compétence « ressources humaines » du CNFPT, piloté par l’ENACT d’Angers, la quatrième édition des Assises des ressources humaines se tient au moment où est organisé le premier Salon de l’emploi public, au Palais des Congrès de la Porte Maillot, à Paris.


Jacques Charlot, directeur général du CNFPT interviendra à l’ouverture des Assises. Professionnels des ressources humaines et élus participeront également aux différents débats


Les 250 directeurs des ressources humaines, responsables du personnel des collectivités locales attendus aux Assises, pourront se rendre également sur l’espace du Salon qui, sur le volet territorial, met en valeur les 280 métiers exercés dans les collectivités.


Le thème des Assises 2004 est  « Statut et gestion des ressources humaines dans le contexte des transferts de personnels ».


L’objectif de ces deux jours de travail est de faire le point sur les perspectives et les conséquences des transferts de personnels, liés au développement de l’intercommunalité et à l’acte II de la décentralisation, en matière de gestion des ressources humaines.


Le premier volet concerne les aspects financiers, juridiques et techniques, liés aux situations des personnels concernés. Le second volet est davantage centré sur l’aspect humain et organisationnel, notamment les représentations des agents concernés, la culture des services, la résistance au changement.


Les résultats d’une étude sur les transferts des personnels dans le cadre des intercommunalités seront également présentés aux participants.


Rendez-vous au Assises des Ressources humaines, le 2 juin 2004.





Inscriptions : Valérie Marais, Tél : 02 41 22 41 01, � HYPERLINK "mailto:valerie.marais@cnfpt.fr" ��valerie.marais@cnfpt.fr�





Contacts presse :


Catherine Doumas, Tél : 01 55 27 41 35, catherine.doumas@cnfpt.fr


Dominique Roux, Tél : 02 41 22 41 65, dominique.roux@cnfpt.fr








Paris, le 31 mars 2004











INVITATION PRESSE








La Gazette des communes,


 la Garantie mutuelle des fonctionnaires 


et


 le Centre national de la fonction publique territoriale





organisent,








une cérémonie conviviale pour la remise du Prix spécial du jury des Prix Territoriaux


 décerné au CNFPT 





au titre de la mallette pédagogique


« La formation pour l’intégration dans la fonction publique territoriale »





le 9 avril 2004, à 9 heures 30, autour d’un petit-déjeuner





au CNFPT, 10-12 rue d’Anjou, Paris 8e.























Contact : Catherine Doumas, tél : 01 55 27 41 35, � HYPERLINK "mailto:catherine.doumas@cnfpt.fr" ��catherine.doumas@cnfpt.fr�



































majeur dans les organisations publiques. Ainsi, le colloque se propose d’examiner cette thématique sous trois angles. Trois tables rondes seront organisées de 9h30 à 18h00 :


10h-12h : « Entre légitimité et compétence : quel rôle pour l’expert, le politique et le citoyen dans la décision publique ? »


14h-16h : « Gouvernance publique et gouvernement d’entreprise : points communs et divergences ? »


16h- 17h30 : « De la parité politique à la parité managériale »


Chacune de ces tables rondes sera précédée de l’intervention d’un spécialiste ou grand témoin permettant une mise en perspective des problématiques et des débats.


Les élèves-administrateurs ont voulu souligner, par le choix de cette thématique, l’importance d’une réflexion approfondie sur le fonctionnement de nos institutions publiques en recourant à des regards croisés non seulement issus du monde territorial mais aussi universitaire, privé, et des représentants de l’Etat. Ils souhaitent montrer par cette réflexion leur attachement à un enjeu essentiel de la réussite de la décentralisation : la qualité de la décision publique et le rôle qu’ils seront amenés à jouer dans son élaboration.


L’Institut National des Etudes Territoriales (INET) forme les cadres de direction des collectivités territoriales. Au moment où la décentralisation franchit une nouvelle étape, les élèves-administrateurs, qui en seront les principaux acteurs administratifs, ont choisi le Sénat, « la maison des collectivités territoriales » afin de mieux faire connaître leur école, créée en 1997 afin d’accompagner le mouvement de décentralisation par la formation d’un encadrement supérieur de haut niveau


Contact :


Catherine Doumas Anne Raimat, tél : 01 55 27 41 35, catherine.doumas@cnfpt.fr
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Colloque des élèves-administrateurs de l’INET


21 avril, Palais du Luxembourg


« Qui décide ? Pouvoir et décision dans les institutions publiques »








La promotion « Olympe de Gouges » des élèves-administrateurs de l’Institut National des Etudes Territoriales du CNFPT, organise un colloque le mercredi 21 avril 2004 au Palais du Luxembourg sur le thème « Qui décide ? : pouvoir et décision dans les institutions publiques ».


La question des processus de décision dans un monde complexe et de plus en plus fragmenté est devenu majeur dans les organisations publiques. Ainsi, le colloque se propose d’examiner cette thématique sous trois angles. Trois tables rondes seront organisées de 9h30 à 18h00 :





10h-12h : « Entre légitimité et compétence : quel rôle pour l’expert, le politique et le citoyen dans la décision publique ? »


14h-16h : « Gouvernance publique et gouvernement d’entreprise : points communs et divergences ? »


16h- 17h30 : « De la parité politique à la parité managériale »





Chacune de ces tables rondes sera précédée de l’intervention d’un spécialiste ou grand témoin permettant une mise en perspective des problématiques et des débats.





Les élèves-administrateurs ont voulu souligner, par le choix de cette thématique, l’importance d’une réflexion approfondie sur le fonctionnement de nos institutions publiques en recourant à des regards croisés non seulement issus du monde territorial mais aussi universitaire, privé, et des représentants de l’Etat. Ils souhaitent montrer par cette réflexion leur attachement à un enjeu essentiel de la réussite de la décentralisation : la qualité de la décision publique et le rôle qu’ils seront amenés à jouer dans son élaboration.





L’Institut National des Etudes Territoriales (INET) forme les cadres de direction des collectivités territoriales. Au moment où la décentralisation franchit une nouvelle étape, les élèves-administrateurs, qui en seront les principaux acteurs administratifs, ont choisi le Sénat, « la maison des collectivités territoriales » afin de mieux faire connaître leur école, créée en 1997 afin d’accompagner le mouvement de décentralisation par la formation d’un encadrement supérieur de haut niveau.








Contact :


Catherine Doumas Anne Raimat, tél : 01 55 27 41 35, catherine.doumas@cnfpt.frst de développer les relations entre les services du Ministère de l’Agriculture, en particulier la Direction générale de l’enseignement et de la recherche (DGER), et le CNFPT, en matière de formation, de recherche appliquée et de mise en réseau dans les différents domaines de compétence du ministère.





Ces collaborations pourront concerner en particulier quatre domaines :


la liaison emploi-formation : le CNFPT et la DGER mèneront une réflexion commune sur la liaison emploi-formation . L’organisation d’une manifestation nationale est envisagée pour informer et sensibiliser les étudiants aux métiers du développement local et de l’aménagement des territoires ;


 un travail commun de recherche-action favorisant l’investissement des collectivités territoriales au service du développement durable sera entrepris conjointement par le CNFPT et le ministère de l’Agriculture ;


le CNFPT pourra faire appel aux équipes du Ministère pour des formations en matière de diagnostic territorial et de méthodologie de projet ;


pour la coopération décentralisée et l’action internationale, les deux parties mettront en relation leurs réseaux pour mener des actions visant à favoriser l’accès des zones rurales à la coopération décentralisée.


La mise en oeuvre de cette convention sera suivie par un comité de pilotage auquel la DATAR sera également associée.
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André Rossinot, président du Centre national de la fonction publique territoriale et Jacques-Alain Bénisti, président de la Fédération des centres de gestion présenteront, le 10 mars 2004, le rapport d’étape du groupe de travail associant les représentants des deux institutions, aux associations d’élus.


L’Association des maires de France, l’Assemblée des départements de France, l’Assemblée des régions de France, l’Association des maires de grandes villes de France, l’Association des maires des villes moyennes, l’Association des petites villes de France, l’Association des maires des villes et banlieues ont été conviées à cette réunion pour dialoguer autour de cette proposition de réforme de la fonction publique territoriale et des deux institutions chargées de la gestion et de la formation des 1,6 millions d’agents territoriaux.





Le rapport d’étape propose la création d’un établissement public national pour coordonner, au profit des collectivités locales, l’ensemble des missions relatives à l’emploi, à l’organisation des concours et à la formation tout au long de la vie ainsi qu’une répartition claire de ces missions au niveau local entre le CNFPT et les centres de gestion.





Contacts presse :


CNFPT : Catherine Doumas, Tél : 01 55 27 41 35, catherine.doumas@cnfpt.fr





Fédération des CDG : Marie-Noëlle Meunier, Tél : 01 53 30 09 99, info@fncdg.com
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